
PROCES-VERBAL DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

 

SEANCE DU 06 JUILLET 2021 
 

Date de la convocation 30 juin 2021 Délégués communautaires en exercice : 51 
Date de l’affichage 13 juillet 2021  

Délégués communautaires présents au point 
n° 1 : 
Délégués communautaires présents à partir 
du point n° 2 :  

 
39 

 
41 

Président  M. Arnaud SPET  
Nombre de votes au point n° 1 : 
Nombre de votes à partir point n° 2 : 
  

 
48 
50 

Secrétaire de séance   M. Manu TURQUIA   
 
L’an deux mille vingt-et-un, le six juillet à dix-sept heures, les Délégués Communautaires désignés par les Conseils 
Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, dûment 
convoqués par lettre du trente juin deux mille vingt-et-un, sous la présidence de M. Arnaud SPET dans le restaurant le 
« Domaine du Moulin » de Buding. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 
ABONCOURT G. RIVET  L. MERESSE  

BERTRANGE 
J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE B. DIOU  A. TRUFFERT-
LELEUX  M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER  

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET  

ELZANGE G. LERAY  P. HANRION à partir 
du point n° 2  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  

HOMBOURG-B. 
D.HILBERT à partir 
du point n° 2  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACONI  P. FRASCHINI  

INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  I. NOIROT  
KEDANGE / C. J. KIEFFER  M-T. FREY  M. BERTOLOTTI  J. ROSER  
KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  F. SCHURRA  
KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE  Y. WACHOWIAK  
LUTTANGE P-A. BAUER  M. DANIS  M-R. CINTAS    
MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  

KOENIGSMACKER 
P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE J. LARCHE  M. REDLINGER  N. VAZ    
MONNEREN P. SCHNEIDER  J-C. WOEFFLER  

METZERVISSE 
P. HEINE  B. HEINE  

OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    
STUCKANGE O. SEGURA  Y. GERMAIN  

RURANGE-L.-TH. 
P. ROSAIRE  G. ROCHE  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT  A. DEPENWEILLER    
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 

J-M. MAGARD  I. CORNETTE  
     F. DROUIN    

 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée Pouvoir le cas échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

S. MATUSZEWSKI  J-L. PERRIN A. DEPENWEILLER  P. KOWALCZYK 
C. NADE  M. TURQUIA G. ROCHE  P. ROSAIRE 
E. BALLAND  M. GHIBAUDO O. SEGURA  P. TACONI 
V. BROSSARD  I. CORNETTE P. HANRION au point n°1   
J. ROSER   D.HILBERT au point n°1   
F. SCHURRA  Y. WACHOWIAK    
B. HEINE  P. HEINE    

 
  



Le Président ouvre la séance en demandant une modification de l’ordre du jour aux Délégués 
Communautaires. Suite à l’approbation unanime de l’Assemblée, le point n° 22 « MOTION relative à 
l’instauration d’une écotaxe portant sur les transports routiers de marchandises sur l’ensemble du territoire 
de la Région Grand Est » vient compléter l’ordre du jour initialement prévu. 
 

L’ordre du jour 
 

 
A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 23 mars 2021 
D. Décisions des Bureaux Décisionnels du 27 avril 2021 et du 08 juin 2021 
E. Décisions 
F. Rapports : 

 
1. Projet de territoire 2020-2030 
2. FINANCES - Pacte fiscal et financier de solidarité 
3. FINANCES- Fonds de concours – instauration et règlement 
4. Révision des statuts 
5. AGRICULTURE - Politique de soutien à la filière agricole locale 
6. AGRICULTURE - Convention de veille foncière avec la SAFER 
7. AGRICULTURE - Convention tripartite/aide directe CUMA - Achat Rigoleuse 
8. FORET - Adhésion à l’association Communes Forestières 
9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ZAE à KOENIGSMACKER - Cession foncière partielle issue 

du Lot 02 - Agrément LIDL 
10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Aides à l’investissement des entreprises de l’Arc Mosellan 

- Attribution d’aides économiques directes communautaires 
11. ASSOCIATIONS – Soutien aux associations et participations communautaires pour l’exercice 

2021 
12. ENVIRONNEMENT – Convention d’animation du site Natura 2000 2021-2022 entre la CCAM 

et l’Etat 
13. ENVIRONNEMENT – Convention de partenariat entre la CCAM et le CEN Lorraine 
14. ENFANCE et JEUNESSE - Convention territoriale globale (CTG) 
15. FINANCES - Modification des Attributions de Compensation 
16. FINANCES - Décision modificative n° 1 
17. DECHETS MENAGERS – Signature d’un avenant n°2 au Marché n°2017-09 « Tri, 

conditionnement et valorisation des recyclables » entre la CCAM et SUEZ 
18. DECHETS MENAGERS – Avenant GPE - Suite fontis – Accord de principe 
19. Mesures de Travail d’Intérêt Général (TIG) 
20. RESSOURCES-HUMAINES - Dispositif du Volontariat Territorial en Administration (VTA) 
21. RESSOURCES-HUMAINES-Modification des dispositions relatives au Compte Epargne Temps 

 
22. Ajout du point  « MOTION relative à l’instauration d’une écotaxe portant sur les transports 

routiers de marchandises sur l’ensemble du territoire de la Région Grand Est » 
 

23. Divers 
 

A. COMMUNICATION DU PRESIDENT 
 

 
Le Président félicite les 2 nouveaux Conseillers Départementaux, M. Pierre Tacconi et Mme Magaly Tonin. Il 
leur souhaite une pleine réussite dans leur nouveau mandat, et leur souhaite également d'être pleinement 
efficaces pour le territoire, ainsi que pour la Moselle.  



M. SPET poursuit en indiquant aux Délégués Communautaires que le Conseil en cours représente un des 
Conseils Communautaires les plus ambitieux et stratégiques du mandat, notamment avec la validation du 
Projet de Territoire, la mise en place du Pacte Fiscal et financier de Solidarité et sa déclinaison par un Fond 
de Concours sur les projets d'investissements des communes.  
 
Il complète en indiquant aux Délégués qu’ils seront également appelés à voter la Politique de soutien et de 
développement de l’agriculture du territoire. L’agriculture étant un acteur essentiel de notre alimentation, 
de l'entretien et la mise en valeur de nos paysages, de la qualité de notre environnement : le soutien des 
Délégués Communautaires traduira politiquement l'attachement et l'importance qu’ils accordent à cette 
Politique de soutien et de développement de l’agriculture du territoire. 
 
D’autres points tels que l'adhésion à l'association des Communes Forestières traduira un 1er  pas vers un 
travail sur les forêts communales. Le point concernant le Développement Economique par la cession d'un 
terrain à une enseigne commerciale sur la zone de Koenigsmacker traduira quant à elle, l’attractivité et la 
justesse des décisions prises il y a quelques mois par la Commission de Développement Economique, ainsi 
que par l’Assemblée Communautaire.  
 
Indépendamment de la présentation des points stratégiques de l’ordre du jour, le Président présente les 
nouvelles recrues de la Collectivité : 

- Mme Océane ORVOEN, qui a pris ses fonctions le 15 mars au poste de Chargée de mission 
Environnement, 

- M. Stéphane PICCO, qui a débuté le 1er juillet au poste de Responsable du SAFE. 
 
B. SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de désigner M. Manu 
TURQUIA pour remplir cette fonction. 
 
C. PV DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 23 mars 2021 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
D. DECISIONS des Bureaux Décisionnels du 27 avril 2021 et du 08 juin 2021 
 
L’Assemblée prend acte de ces décisions des Bureaux Communautaires Décisionnels. 
 
E. DECISIONS  
 
L’Assemblée prend acte de ces décisions. 
 
Point n° 1 : PROJET DE TERRITOIRE 2020-2030 

Monsieur le Président rappelle que, par délibération en date du 6 octobre 2020, le Conseil Communautaire 
a approuvé́ le lancement d’un projet de territoire.  
 
Fruit d’une longue démarche de consultation, ce projet de territoire a été construit en plusieurs temps. 
L’objectif étant de définir les futures actions à mettre en œuvre pour les 10 prochaines années.   
 
Le projet de territoire est à la fois un document et un guide d’action publique locale. Il vise à conduire un 
diagnostic du territoire en mobilisant les acteurs de celui-ci (économiques,  associatifs, citoyens) et les 
partenaires institutionnels (Etat, Région, Département), et à déterminer une stratégie territoriale en 
identifiant des orientations et en les priorisant.  
 



La loi du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, dite loi 
Voynet ou LOADDT, reconnait la notion de projet de territoire en se gardant d’en délimiter les contours. Cette 
liberté a permis aux élus d’adapter à leur contexte et à la maturité de leur territoire cet exercice dont la 
portée est forte de leur engagement politique.   
 
Le projet de territoire 2020-2030 donne donc suite à des projets initiés par l’EPCI :  
 

• 2003 – CRÉATION DE LA CCAM 

A  cette époque, un état des lieux de la situation territoriale a été réalisé, ainsi qu’une identification de 
projets à inscrire en contractualisation avec les principaux financeurs.  

• 2011 – PROJET « L’AN II DE L’ARC MOSELLAN » (INTERNE) 

Orientations en matière de services à la population partant du constat que l’action communautaire sur 
la période précédente, avait été consacrée à la réalisation de Zones d’Activités Communautaires.  

• 2017 – CONTRAT DE RURALITÉ  

Afin de s’inscrire dans la démarche de contrat de ruralité, prôné par l’état, un Contrat de  
Ruralité – Projet de territoire a été élaboré en 2017.  

 

La démarche mise en œuvre :  

1. Diagnostic  
 
Bien que le projet de territoire a été impulsé par la dynamique d’une nouvelle gouvernance, il n’en demeure 
pas moins que les connaissances existantes devaient constituer le socle de l’analyse des forces et faiblesses 
du territoire. Des études réalisées à l’échelle de l’EPCI et des bassins de vie du Nord Mosellan ont été 
compilées et synthétisées.  
 
Elles comprennent :  

• Le projet de territoire de 2011 ;  
• Le contrat de ruralité de 2017 ; 
• Le schéma de développement économique ; 
• Le diagnostic du PCAET ; 
• Les données touristiques fournies par Moselle Attractivité ; 
• Les données disponibles au sein de l’observatoire du Département ; 
• Le diagnostic du SCOTAT ; 
• Le diagnostic CCI et CMA ; 
• Le diagnostic Petite Enfance ; 
• L’étude Trame Verte et Bleue ; 
• Le diagnostic Chambre d’agriculture. 

 
2. Définition des enjeux 

 
La Conférence des Maires en date du 20 Octobre 2020, a eu pour ambition de déterminer les grands enjeux 
structurants pour l’ensemble des communes et leurs habitants. Dans le but de récolter les idées et les 
remarques des Maires et de leurs représentants, UN QUESTIONNAIRE PRESENTANT NEUF THEMATIQUES a 
été distribué. Dans la continuité de cette conférence, ce document a également servi de base commune pour 
permettre aux élus du territoire d’échanger lors des Conseils Municipaux.  
 
 
 



3. Concertation 

Entre le 20 Octobre 2020 et le 19 Janvier 2021, le Président est allé à la rencontre des Conseillers Municipaux 
dans leurs communes. 

4. Présentation du premier lot de propositions concrètes  
 
Lors des Conférences des Maires en date des 19 Janvier et 16 Février 2021, une présentation des propositions 
concrètes issues de la grande consultation lancée par la Communauté de Communes et déployée par les 
Maires, sur l’ensemble du territoire a été réalisée.  
 

5. Amendement du Projet de Territoire 

La période allant du 16 Février au 15 Juin 2021 a été mise à profit pour effectuer l’amendement de la 
proposition du projet de territoire par les élus de l’EPCI et préparation de sa délibération prévue le  
06 juillet 2021. Cette étape a permis de définir l’organisation des politiques publiques, l’identification des 
actions transversales et l’identification des ressources disponibles.   

En résumé, le projet de territoire de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan est un document et un 
guide d’action publique locale structuré autour de 9 axes qui visent à  : 
 

• Mobiliser les acteurs de celui-ci (politiques, économiques, associatifs) et à déterminer une 
orientation territoriale en identifiant des stratégies, 

• Définir le portage politique ou son élaboration via une démarche collaborative, 
• S’extraire du quotidien et de voir ce qui pourra, demain, avoir des retombées pour les territoires et 

ses habitants.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la Délibération en date du 06/10/2020 instituant la révision du Projet de Territoire ; 
VU la Présentation du Diagnostic et Orientations stratégiques en Bureau du 10/11/2020 ; 
VU la Présentation des Enjeux et Orientations stratégiques en Conseil Communautaire du 15/12/2020 ; 
VU la Présentation des propositions en Conférence des Maires du 19/01/2021 ; 
 
CONSIDERANT le travail de concertation conduit par la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan depuis 
le lancement de la démarche auprès des communes membres et l’intérêt de fixer un cap à l’action 
communautaire en le formalisant dans un projet de territoire ; 
 
CONSIDERANT que ce projet de territoire permet de définir des objectifs et des actions prioritaires en phase 
avec les enjeux du territoire et leur déclinaison en programme pluriannuel d’investissements ; 
 
CONSIDERANT que ce projet de territoire est également un outil nécessaire au service des politiques de 
contractualisation, notamment avec l’Etat, la Région, le Département,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- D’ADOPTER le Projet de Territoire ; 

 
- D’AUTORISER le Président à signer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre du Projet 

de Territoire. 





















 



Point n° 2 : FINANCES – PACTE FISCAL ET FINANCIER DE SOLIDARITE 

La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan a mené à bien son projet de territoire visant à déterminer 
les grandes orientations et projets pour la période du mandat. 

Ce document doit désormais être couplé à un pacte fiscal et financier de solidarité qui répondra à plusieurs 
objectifs : 

- mettre en œuvre sur le plan budgétaire et financier les projets envisagés dans le projet de territoire, 
- orienter la structure de la fiscalité intercommunale pour assurer une équité fiscale, 
- favoriser la solidarité du territoire entre les communes et l’EPCI par la mise en commune de 

ressources (fonds de concours) pour la réalisation d’opérations. 

Les mesures concrètes répondant à ces objectifs sont reprises de manière détaillée dans le pacte fiscal et 
financier de solidarité annexé au présent rapport. 
 
Vu l’article 256 de la loi de finances 2020 ;  
Vu l’article L5211-28-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances du 17 juin 2021 ; 
Considérant le projet de territoire de la Collectivité établi pour la période du mandat ; 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 43 voix POUR, 1 voix CONTRE et 6 

ABSTENTIONS : 

-  DE VALIDER le pacte fiscal et financier de solidarité présenté en annexe ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document nécessaire 

à la mise en œuvre du pacte fiscal et financier de solidarité. 

















Point n° 3 : FINANCES – FONDS DE CONCOURS – INSTAURATION ET REGLEMENT 
 
Les EPCI sont régis par un principe de spécialité fonctionnelle qui leur interdit d'intervenir au-delà du 
périmètre de leurs compétences. Par dérogation, le CGCT prévoit qu'afin de financer la réalisation 
ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés par un EPCI à 
fiscalité propre à ses communes membres. 
 
Lors du vote du budget primitif, le Conseil Communautaire a validé le principe de la mise en œuvre 
de fonds de concours en investissement à destination des communes membres. Il a prévu d'y consacrer 
une première enveloppe annuelle de 300K€ à compter de l'exercice 2021, soit 1.5 M€ sur la période 
2021-2025 et une seconde enveloppe de 520K€ répartie sur les années 2022 à 2025. 
 
Ces fonds de concours doivent traduire la solidarité de la Communauté de Communes vers ses 
communes et contribueront à la faisabilité financière de certains projets en diminuant le reste à 
charge pour les communes. Ils sont détaillés dans le Pacte fiscal et financier validé précédemment 
par le Conseil Communautaire. 
 
Il convient de préciser les modalités de mise en œuvre de ces fonds de concours, en  définissant les 
conditions d'éligibilité et de traitement des demandes des communes. 
 
A cet effet, il est proposé au Conseil Communautaire d'adopter un règlement d'attribution des 
fonds de concours et de donner pouvoir au Bureau Communautaire de valider les projets à retenir 
dans la limite des crédits annuels portés au budget primitif de l'année concernée.  
Chaque projet devra faire l’objet de délibérations concordantes du Bureau Communautaire et de 
la commune concernée, avec le plan de financement de l’équipement faisant l’objet du fonds de 
concours. 
 
Vu l'avis de la Commission Finances du 17 juin 2021, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- DE VALIDER le règlement de fonds de concours joint en annexe, 
 

- DE DONNER POUVOIR au Bureau Communautaire de valider les projets à retenir, 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document 
nécessaire à la mise en œuvre du fonds de concours. 



 



 



 





Point n° 4 : REVISION STATUTAIRE 
 
Les enjeux portés par les intercommunalités évoluent sans cesse. L’Arc Mosellan ne déroge pas à cette règle, 
et constat a été fait qu’il est nécessaire de s’adapter à de nouvelles possibilités d’actions afin de mettre en 
œuvre de nouvelles stratégies. Elles se déclinent à travers de nouvelles compétences, qui doivent s’appuyer 
sur une volonté d’un portage politique, et une traduction opérationnelle et financière.  
 
Avant d’opérer cette déclinaison, et les enjeux financiers et organisationnels opérant, il est proposé d’étudier 
le périmètre statutaire à travers le projet joint, par l’unique prisme de l’intérêt communautaire, les 
traductions financières, les transferts éventuels de compétences, qui par nature définiront le champ des 
possibles, seront pour autant étudiés en aval de ces positions politiques. 
 
A toutes fins utiles, la procédure de révision statutaire est la suivante :  
 
Modifications statutaires des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (extension ou retrait 
de compétences (article L.5211-17 du CGCT) ; autres modifications statutaires (articles L.5211-20 et L. 5211-
20-1 du CGCT)) 
 
Focus sur les évolutions qui nécessitent une modification statutaire : 
 

• adjonction ou retrait de compétences de l’EPCI (article L.5211 17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (ci-après désigné CGCT)) ; le retrait de compétence n’est prévu par aucun texte mais on 
applique les dispositions relatives à l’extension de compétences conformément à la règle du 
parallélisme des formes ; 

• autres modifications de compétences de l’EPCI (article L.5211 20 du CGCT) ; 
• modification statutaire relative au nombre et à la répartition des sièges (article L.5211 20-1 du CGCT). 

 
Ces modifications statutaires font l’objet d’un Arrêté Préfectoral (ou interpréfectoral si des communes d’un 
autre département sont concernées) pris par le Préfet du département où se situe le siège de l’établissement 
concerné. 
  
Suivi de la procédure :  
 

• Le Conseil Communautaire décide par une délibération claire et précise de modifier ses statuts 
(adjonction ou retrait de compétence notamment) ; en cas de modifications complexes, il est 
recommandé, par souci de bonne lisibilité des dossiers dans le temps, de conseiller aux élus en amont 
d’adopter une nouvelle version des statuts. Dès la réception de la délibération, se mettre en relation 
avec les services administratifs de l’établissement pour obtenir la date et si possible copie de la lettre 
de notification de sa décision auprès des Maires des communes membres. Cette date fait courir le 
délai de consultation de 3 mois. 
 

• L’établissement notifie ensuite sa décision à l’ensemble des Maires de ses communes membres les 
invitant à faire délibérer leur Conseil Municipal dans un délai de 3 mois (délai obligatoire de la 
consultation). L’avis d’une commune est considéré comme favorable si sa délibération est 
concordante avec celle du Conseil Communautaire. 
 

• Conditions de majorité requises : ce sont celles exigées lors de la création de l’établissement c’est-à-
dire : 

o soit les deux tiers au moins des Conseils Municipaux des communes intéressées représentant 
plus de la moitié de la population totale de celles-ci, 

o soit la moitié au moins des Conseils Municipaux des communes intéressées représentant les 
deux tiers de la population. 

 
 
 
ATTENTION : 



 
• Pour les Syndicats et les Communautés de Communes, une autre condition s’ajoute : celle de l’accord 

des ou de la commune membre dont la population est supérieure au quart de la population totale 
de l’établissement (article L.5211-5 §II 1° du CGCT), 
 

• L’absence d’avis durant le délai de 3 mois vaut avis favorable et sera visée dans l’Arrêté à préparer. 
Cela signifie que cet avis comptera dans le calcul de la majorité à atteindre pour autoriser la 
modification statutaire, 
 

• Au terme du délai de consultation (3 mois), 2 cas de figures sont envisageables : 
o soit les conditions de majorité sont réunies : l’Arrêté peut donc être mis à la signature du 

Préfet compétent territorialement. Remarque : veiller aux conséquences de la modification 
statutaire décidée par l’établissement sur le paysage intercommunal existant 
(chevauchement de périmètres et de compétences éventuels), 
 

o soit les conditions de majorité ne sont pas réunies. La procédure ne permet pas au Préfet de 
prendre un Arrêté. Celui-ci prend acte de l’échec de la procédure et le notifie à l’ensemble 
des communes et établissement concernés. 

 
Diffusion de l’Arrêté 
 
Il doit faire l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs de la Préfecture (ou s’il s’agit d’un arrêté 
inter préfectoral, ceux des départements concernés). 
 
L’Arrêté doit être notifié pour exécution au président de l’EPCI concerné, à l’ensemble de ses membres, à 
toute structure intercommunale intéressée, ainsi qu’aux services de l’Etat concernés (Trésorerie générale, 
Direction Départementale des Territoires, Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Prévention des Populations…). 
 
Compte-tenu de ce qui précède,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-5-1, L.5211-17 et L.5211-
20, L.5214-16 et L.5214-23-1 ;  
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République dite loi 
NOTRe ;  
VU les statuts actuels de la Communauté de communes de l’Arc Mosellan (CCAM) ;  
Considérant que les modifications de compétences et les statuts devront être soumis à délibération des 
conseils municipaux ;  
Considérant que ces transferts doivent être adoptés à la majorité des deux tiers des conseils municipaux des 
communes membres représentant au minimum la moitié de la population totale ou la moitié des conseils 
municipaux représentant les deux tiers minimum de la population ;  
Considérant le projet de statuts figurant en annexe ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- D’APPROUVER le projet de nouveaux statuts de la CCAM tel que présenté ; 

 
- DE CHARGER M. le Président, en tant que de besoin, de l'exécution de la présente délibération, qui 

sera notifiée aux maires des communes membres et au Préfet de la Moselle ; 
 

- DE DEMANDER aux communes d’adopter les présents statuts conformément aux dispositions des 
articles L.5211-17 et L.5211-20 du CGCT.



 



 



 



 



 





Point n° 5 : AGRICULTURE – POLITIQUE de SOUTIEN à la FILIERE AGRICOLE LOCALE 
 
Faire de l’agriculture et de la forêt des forces de développement durable du territoire et d’amélioration de 
l’environnement est un enjeu fort issu du projet de territoire 2020 - 2030 de l’Arc Mosellan. 
 
Cette nouvelle politique de soutien à la filière agricole locale participe à la traduction de la volonté des élus 
de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan d’engager une réflexion collective et prospective afin de 
définir les axes d’aménagement et de développement qui feront l’avenir de notre territoire. 
 
La volonté de la Collectivité est de renforcer le dialogue avec les filières Agricoles et Forestières d’une part, 
et de mettre en œuvre une politique de soutien concertée et réaliste en faveur de ces acteurs d’autre part. 
 
L’objectif est de voter en Conseil Communautaire un programme d’actions pour le 2ème territoire agricole en 
nombre d’exploitants agricoles après le Bouzonvillois, et avant celui de la Communauté de Communes de 
Cattenom et Environs sur le Nord Mosellan. 
 
Chiffres clés du Territoire ! 

- 146 agriculteurs exploitants (51 ans d’âge moyen), 
- 11 250 ha de surface agricole utile (63 % céréalières), 
- 3 250 ha de forêts dont 250 ha militaires, 
- 1 Zone « Natura 2000 », 19 Espaces Naturels Sensibles (ENS), 

 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan dispose désormais d’un Conseiller délégué aux relations 
avec le monde Agricole, ainsi qu’une Vice-présidente déléguée aux circuits de proximité et à l’environnement 
qui sont deux interlocuteurs privilégiés mis en place pour ce nouveau mandat afin d’être en interaction avec 
ces filières. 
 
La traduction opérationnelle de cette volonté politique a débuté en février 2021 dans le cadre d’une réunion 
d’échanges et de présentation de propositions d’agriculteurs en lien avec le diagnostic « Agriculture et 
Forêt » (Axe 4) en vue de l’élaboration du projet de Territoire de l’Arc Mosellan à l’horizon 2030. 
 
Cette phase de concertation sur le terrain entre une délégation d’élus communautaires et les acteurs des 
filières s’est prolongée dans le cadre de trois rencontres au mois de mars 2021 dans des exploitations 
agricoles sur les communes de Luttange, Inglange et Distroff. 
 
Ces rencontres ont permis de mobiliser près d’une cinquantaine de professionnels et une douzaine d’élus 
afin de partager les enjeux de la filière Agricole en termes de consolidation et de développement d’activités 
sur notre Territoire. 
 
Parmi ces échanges, il a été retenu rapidement la mise en place d’un groupe de travail afin de débattre, 
d’informer, d’échanger mais également d’orienter des actions dédiées sur notre territoire en faveur du 
secteur Agricole. 
 
Un questionnaire a été adressé aux agriculteurs à la mi-mai 2021 afin de toucher un maximum d’exploitants 
de notre Territoire avec l’objectif partagé d'appuyer les stratégies de la CCAM et de confirmer les actions à 
mettre en œuvre pour soutenir la filière Agricole locale sur le territoire. 
 
Une place sera également régulièrement faite à l’agriculture dans le magazine « Terre d’Arcs » afin de mettre 
en avant des portraits d’agricultrices et agriculteurs du territoire. L’objectif souhaité et partagé est de 
communiquer vers la population afin de retrouver un langage commun. 
 
A ce stade les orientations politiques se sont précisées et restent évolutives, en phase avec notre projet de 
Territoire à l’horizon 2030 et réparties comme suit : 
 
 
Volet AGRICULTURE 



Faire de l’agriculture une force de développement du territoire et d’amélioration de l’environnement en : 
- Définissant une politique agricole qui concernera la diversification des exploitations, leurs 

modernisations et le développement des circuits courts ; 
- Soutenant et promouvant l’agriculture ; 
- Soutenant l’installation de jeunes agriculteurs ; 
- Promouvant l’agro-tourisme (visite de la ferme, produits du terroir, circuits courts) ; 
- Accompagnant la diversification des exploitations (maraichage, exploitations fruitières et agriculture 

bio) ; 
- Accompagnant l’évolution des pratiques agricoles environnementales ; 
- Confortant les circuits courts en lien avec l’abattoir de Thionville ; 
- Engageant un programme alimentaire territorial (consommation des collèges, écoles, maisons de 

retraite). 
 
Il sera présenté au Conseil Communautaire ce rapport relatif à la mise en œuvre de la nouvelle politique de 
soutien à la filière Agricole locale de l’Arc Mosellan. 
 
Ce rapport ayant pour objectif de préciser les orientations politiques dédiées de la Collectivité en 
complément des politiques publiques de droit commun. 
 
Vu les remarques émises par le Bureau Communautaire de travail du 13 avril 2021 sur les orientations de 
politique de soutien à la filière Agricole locale ; 
Vu la consultation effectuée auprès du Conseil Agricole Local le 3 juin 2021 ; 
Vu les remarques émises par le Copil Agricole suite à l’envoi électronique du 18 juin 2021 ; 
Vu l’avis favorable émis par la Commission Environnement du 7 juin 2021 ; 
Vu la présentation effectuée lors de la Conférence des Maires du 22 juin 2021 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- D’APPROUVER, les orientations politiques de soutien de la filière Agricole locale comme susvisé ; 

 
- DE PRENDRE ACTE, de la création d’un Conseil agricole local utile au renforcement du dialogue et 

afin d’imaginer, avec la filière Agricole, une politique de soutien réaliste, et des actions adaptées et 
partagées ; 
 

- D’APPROUVER, le règlement d’attribution des aides directes à l’investissement de la filière Agricole 
de notre territoire en Annexe doté d’un budget annuel adapté ; 
 

- DE MOBILISER, les crédits nécessaires inscrits au budget primitif de l’exercice concerné ; 
 

- D’AUTORISER, Monsieur le Président à signer l’AVENANT n°3 à la CONVENTION de FINANCEMENTS 
COMPLEMENTAIRES des EPCI du GRAND EST dans le « champ des aides aux entreprises » pour une 
durée allant jusqu’à 31.12.2022 avec la Région Grand Est ; 
 

- D’AUTORISER, Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document nécessaire 
à la mise en œuvre des présentes. 



 



 



 





  



Point n° 6 : AGRICULTURE – Convention de veille foncière avec la SAFER 
 
Dans le cadre de son projet de territoire, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) souhaite 
développer les volets Agricole et Forestier, et mettre en œuvre des actions concrètes sur ces thématiques. 
 
Ainsi, la CCAM souhaite maintenir l’activité agricole et développer les possibilités agricoles des exploitations. 
L’agriculture joue aussi un rôle primordial dans la préservation de l’environnement et des paysages, et les 
agriculteurs sont des acteurs privilégiés de l’aménagement du territoire. 
 
Afin de planifier et structurer ses projets en lien avec l’agriculture et l’environnement, la CCAM souhaite 
développer sa connaissance du foncier agricole et naturel sur son territoire. En ce sens, la Société 
d'Aménagement Foncier et d'Etablissement Rural (SAFER) constitue un partenaire privilégié de la CCAM du 
fait de son expertise sur le foncier et de ses connaissances des volets agricole et forestier. 
 
La SAFER, dont l’action s’inscrit dans une gestion de l’espace agricole et forestier, contribue à la mise en 
œuvre des politiques d’aménagement du territoire rural, à la protection de la nature et de l’environnement. 
L’une de ses missions est d’apporter son expertise aux collectivités dans leurs opérations foncières. Sur le 
territoire de la CCAM, les opérations foncières sont multiples et peuvent aussi bien concerner 
l’environnement (la trame verte et bleue, le maraichage), la mobilité (itinéraires de modes doux) ou 
l’aménagement (compensations foncières). 
 
La SAFER propose plusieurs prestations, dont la veille et l’observation opérationnelles du marché foncier, par 
le site Vigifoncier. Les modalités de réalisation de ces différentes prestations sont définies dans la convention 
jointe au présent rapport. 
 
Il est précisé que l’abonnement de 3 900 € - 150 € par commune – est financé intégralement par la CCAM. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur ce projet de convention avec la SAFER 
annexée à la présente délibération. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement en date du 07 juin 2021, le Conseil Communautaire, 

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- DE VALIDER la Convention avec la SAFER portant sur de la veille foncière ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire 

à la mise en œuvre de cette convention. 











Point n° 7 : AGRICULTURE – Convention tripartite entre la CUMA de l’Arc, le Syndicat Mixte des Bassins 
Versants Nord Mosellan – Rive Droite et la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan portant sur 
l’achat d’une rigoleuse et sa mise à disposition 
 
Par délibération en date du 21 décembre 2017, le Conseil Communautaire a arrêté la stratégie de mise en 
œuvre de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) à 
l’échelle du territoire communautaire. 
 
Pour exercer pleinement cette mission, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM), disposant 
de la compétence GEMAPI depuis le 1er janvier 2018, adhère à ce titre aux Syndicats Mixtes suivants : 

- Syndicats des Eaux Vives de la Nied pour 2 communes membres (MONNEREN et KEMPLICH), 
- Syndicat Mixte des Bassins Versants Nord Mosellan – Rive Droite (SMBVNMRD) pour les 24 autres 

Communes membres. 
 

L’adhésion à ces syndicats permet d’assurer les missions de la compétence GEMAPI conformément à l’article 
L.211-7 du Code de l’Environnement, dont « l’entretien et l’aménagement des cours d’eau ». 
 
Cette mission peut être associée à l’activité agricole, où les exploitants agricoles ont la capacité d’entretenir 
les rigoles. Ces dernières permettent de réguler l’excès d’eau dans les milieux humides, dont les prairies. L’un 
des outils les plus utilisés est la rigoleuse, outil porté sur un bras de tracteur, qui permet de façonner et 
d’entretenir des rigoles de petit diamètre. 
 
Un partenariat tripartite avec la Coopérative d'utilisation de matériel agricole (CUMA) de l’Arc et le 
SMBVNMRD est proposé pour la mise à disposition d’une rigoleuse, dans le cadre de la compétence GEMAPI. 
Ce partenariat bénéficie à la fois aux organismes œuvrant pour la compétence GEMAPI, mais aussi aux 
communes et aux agriculteurs confrontés directement aux problématiques d’entretiens des fossés. 
 
Le devis étant estimé à 15 000€, la participation financière de chaque organisme est envisagée à hauteur de : 

- 5000€ pour la CCAM, 
- 5000€ pour la CUMA de l’Arc, 
- 5000€ pour le SMBVNMRD. 

 
Les modalités de mise à disposition de la rigoleuse sont indiquées dans la convention en annexe. Une 
formation sera proposée aux exploitants qui utiliseront la rigoleuse, pour le respect des milieux et de la 
législation. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur ce projet de convention tripartite annexée 
à la présente délibération. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement en date du 07 juin 2021, le Conseil Communautaire, 
après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la Convention tripartite entre la CUMA de l’Arc, le Syndicat Mixte des Bassins Versants 
Nord Mosellan – Rive Droite et la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention ; 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire 

à la mise en œuvre de cette convention. 



 
 



 
 
Point n° 8 : FORET – Adhésion à l’association Communes Forestières 
 
La forêt joue un rôle majeur dans la problématique du changement climatique. Investir dans le 
renouvellement de celle-ci, c’est accompagner la transition écologique, s’adapter au changement climatique 
et participer à l’atteinte de la neutralité carbone à horizon 2050. 
 
Les forêts du Grand Est ont été particulièrement touchées par les sècheresses de ces dernières années, ainsi 
que par l’attaque des scolytes. Le renouvellement des forêts de l’Est de la France est donc une priorité. Sur 
le territoire de l’Arc Mosellan, on compte 3000 ha de forêts communales, une richesse à préserver. 
 



Afin d’accompagner les communes de son territoire dans la préservation de leur forêt et des milieux associés, 
l’Arc Mosellan souhaite adhérer à l’association Communes Forestières au titre de ses 26 communes.  
 
Les Communes forestières sont un réseau d’élus œuvrant au bénéfice des collectivités pour valoriser la forêt 
et les produits du bois en circuit court. Son rôle est à la fois une représentation politique, mais également un 
accompagnement technique sur différents sujets en lien avec la forêt et le bois, ainsi que de la formation. 
Les services des Communes forestières bénéficient autant aux collectivités propriétaires de forêt qu’aux 
collectivités non-propriétaires. 
 
L’association agit donc sur 3 volets : 

- faire valoir les intérêts des communes forestières, 
- former et informer les élus, 
- accompagner les territoires dans leurs projets. 

 
Comme l’indique l’offre d’adhésion en annexe 2, le montant de l’adhésion pour la CCAM est de 3 244€ TTC, 
dont 35€ d’abonnement à la revue nationale « Communes forestières » biannuelle et à la lettre mensuelle 
nationale CoforInfo. Par cette adhésion, les communes de l’Arc Mosellan sont aussi membres de 
l’association. 
En parallèle, les communes peuvent, si elles le souhaitent, souscrire à la revue nationale « Communes 
forestières » pour 35€/an et par commune. 
 
Concrètement, et par cette adhésion, les Communes Forestières peuvent nous accompagner dans le 
montage d’un groupement de commandes pour accompagner les communes dans le renouvellement de leur 
forêt communale. 
Par ailleurs, la CCAM souhaiterait se doter d’un Plan d’Approvisionnement Territorial Bois, permettant 
d’identifier le potentiel de développement de la filière bois à l’échelle du territoire. L’association pourrait 
être le prestataire de cette étude. 
  
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur ce projet d’adhésion à l’Association 
Communes forestières, dont le bulletin d’adhésion est annexé à la présente délibération. Le Conseil 
Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
 D’ADHERER à l’association départementale des communes forestières et à la Fédération nationale et 

d’en respecter les statuts ; 
 

 DE PAYER une cotisation annuelle correspondant à cette adhésion ; 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les documents nécessaires à cette adhésion ; 
 

 DE DESIGNER  pour représenter la Collectivité auprès de ses instances (Association Départementale 
et Fédération Nationale) : 

• M. Didier HILBERT, en qualité de Titulaire,  
• M. André PIERRAT, en qualité de Suppléant. 



 
Point n° 9 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ZAE à KOENIGSMACKER - Cession foncière partielle issue du 
Lot 02 
 
Pour rappel les enseignes « Super U » (avril 2019) puis « Match » (décembre 2020) ont abandonné leurs 
projets d’implantations car elles rencontraient des problèmes de faisabilité économique liée à l’évolution de 
la réglementation en matière d’urbanisme commercial et d’évasions commerciales vers les pôles 
commerciaux allemands et vers le nouveau centre commercial « DELHAIZE » implanté à Schengen 
(Luxembourg). 
 
La Commission Développement Economique avait audité en septembre 2019 trois investisseurs intéressés 
par une implantation commerciale alimentaire sur ce Lot n°02. 



 
Les enseignes « LIDL », « MATCH » et « COLRUYT » qui avaient pu ainsi proposer leurs projets respectifs 
devant la Commission. 
 
La Commission a désormais retenu le projet « Lidl » qui a évolué qualitativement du point de vue de son 
implantation, au niveau architectural et avec la création d’environ 10 à 12 emplois à l’ouverture d’une surface 
de vente d’environ 1 000 m2. 
 
Le projet sera porté par l’enseigne « Lidl ». Il revêt les caractéristiques suivantes : 
 
 La construction d’un bâtiment commercial d’une surface de vente de 999 m2 pour une surface de 

plancher de 2 137 m2 environ. Avec un investissement estimé à 4 M€ (hors terrains) dont 700 K€ 
d’aménagements et 800 K€ de mobiliers, 

 Un parking en pavés drainants de 117 places de stationnement dont 6 places véhicules électriques, 
 Toiture avec surface photovoltaïque de 1 090 m2. 

 
L’offre commerciale et responsable de l’enseigne « Lidl » s’articulent autour de 5 piliers : 
 
Les PRODUITS 
 
À l’inverse des produits dits « Premiers prix » présents dans les hypermarchés, « Lidl » garantit la qualité des 
marques de distributeurs présentes exclusivement dans ses supermarchés. Produits régionaux et saisonniers, 
articles bio et issus du commerce équitable, aliments végétariens et textiles hypoallergéniques, la gamme 
comprend 90% de marques propres disponibles uniquement chez Lidl, et 10% d’articles de marques 
nationales. 
 
 Une politique d’achat responsable : 9 chartes d’achat responsable avec des objectifs précis et portant 

sur le poisson, les œufs, l’huile de palme, le cacao, le thé, les fruits et légumes, les plantes et fleurs, le 
café et les produits d’origine française. 

 
 67% de poissons/produits de pêche issus de pêche responsable (MSC, ASC, Bio). 
 
 Promotion des produits labellisés et certifiés : développement de la gamme de produits certifiés Bio, 

Label Rouge, Fairtrade/Max Havelaar, Rainforest Alliance, MSC, ASC, FSC. 
 
 Alimentation saine et équilibrée : objectif de réduire de 20% le taux de sel et de sucre ajoutés dans nos 

produits de marque propre d’ici 2025, par rapport à 2015. 
 Bien-être animal : arrêt complet de l’achat d’œufs de poules élevées en cage à partir de 2025 et travaux 

d'améliorations continues des pratiques d'élevage et d'abattage en co-construction avec les 
fournisseurs et les différentes parties prenantes externes comme les ONG spécialistes du bien-être 
animal. (71% d'œufs provenant de poules élevées en plein air en 2019). 

 
Le « Made in France » est une priorité pour « Lidl ». L’enseigne privilégie les partenariats avec les producteurs 
locaux, tant par la mise en avant des viticulteurs et des maraîchers que par la création de « Saveurs de nos 
Régions ». 
 

• Mise à l’honneur des producteurs partenaires français avec la participation de « Lidl » à 3 événements 
nationaux : 
- Salon de l’Agriculture (2015 - 2020) ; 
- Journées du Patrimoine (2014 - 2020) : ouverture au public d’exploitations partenaires ; 
- Les Foires aux Vins (4 par an) ; 

 
• Soutien aux producteurs français : signatures de plusieurs contrats tripartites dans les filières bovine, 

porcine et laitière pour assurer aux producteurs une meilleure rémunération. 
 



• Soutien aux filières agricoles et à l’évolution des pratiques : partenariats avec « Demain la Terre » et 
« Vergers écoresponsables » pour une agriculture raisonnée, accompagner la transition écologique 
de domaines viticoles pour l’obtention de la certification « Haute Valeur Environnementale ». 

 
• Développement de la gamme « Saveurs de nos Régions » : 100 références 100% françaises qui font 

la fierté de nos régions et des produits du terroir pour la plupart labellisés AOC, AOP, IGP. 
 

• Distribution des produits agricoles et viticoles français dans les 10 000 supermarchés de l’enseigne à 
travers 28 pays, grâce une centrale d’achat à l’échelle européenne. 

 
Les PARTENAIRES COMMERCIAUX 
 
Depuis 2017, « Lidl » s’est doté d’une charte sur ses produits d’origine française afin de favoriser la 
collaboration entre « Lidl » et ses fournisseurs français et de promouvoir les productions issues de notre 
territoire. 
 
Cette charte est structurée autour de 3 piliers : 
 

1. Qualité et traçabilité des produits grâce à un travail sur l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement ; 
 

2. Proximité et relations de confiance avec nos fournisseurs par des pratiques commerciales justes et de 
long terme et par la signature de contrats tripartites qui incluent les éleveurs ; 

 
3. Respect et protection de l’environnement par l’accompagnement de nos fournisseurs dans la 

limitation de l’usage de substances nocives pour l’environnement et diminution des distances 
parcourues par nos produits. 

 
« Lidl » soutient au quotidien l’agriculture française et accompagne le développement des éleveurs et 
producteurs locaux. Faisant de la cause agricole une priorité, l’enseigne renouvelle chaque année les 
signatures tripartites permettant à la fois aux producteurs de vivre convenablement grâce à une 
rémunération plus juste, mais aussi à ses clients de consommer des produits alimentaires du terroir de 
qualité. 
 
Aujourd’hui, plus de 5 000 éleveurs des filières bœuf, porc et lait sont engagés dans une démarche tripartite : 
un chiffre que « Lidl » a pour ambition de voir grandir grâce, notamment, aux relations de confiance 
entretenues avec les producteurs. 
 
 
Les COLLABORATEURS 
 
• Recrutement quasi-exclusivement en CDI, garanti ouvert à tous et équitable par des sessions collectives 
avec mises en situation. 
 
• 98% des collaborateurs sont en CDI pour 3 000 embauches en 2019 : « LIDL » 6ème recruteur de France ; 
• 583 549 candidatures reçues en 2019 ; 
• 32% de stagiaires et alternants embauchés ; 
• 115 nationalités représentées ; 
 
« Top Employer » France et Europe 2020 : Cette certification valorise les pratiques RH et les conditions de 
travail de notre entreprise. Elle est le résultat d'un audit approfondi du « Top Employers Institute ». 
 
Parité : 65% de femmes managers en 2019. 
• 15 000 formations effectuées par an avec 85% des collaborateurs « Lidl » qui ont bénéficié d’une formation 
en 2019. 
 
 



La SOCIETE 
 
Nous nous engageons auprès des associations au niveau national et régional. 
 
L'initiative « Zéro gaspi » : les supermarchés « Lidl » mettent à disposition des cagettes de fruits et légumes 
défraichis pour 1 € donc 50 ct sont reversés aux « Restos du Cœur » pour 47 000 T de biodéchets évités soit 
32T par supermarché. Depuis 2016 plus de 9,5 millions de cagettes « Fruits & Légumes » distribuées (4,5 
millions d'euros reversés aux « Restos du cœur »). 
 
L'ENVIRONNEMENT 
 
Pour la construction de nos supermarchés nous privilégions les énergies renouvelables comme le solaire. 
Grâce à ces avancées techniques, nous avons pu éviter l'équivalent de 13KT CO2 depuis 2016 soit une 
économie d’énergie équivalente à 2 200 ménages. 
 
Toujours soucieux de notre impact environnemental, nous revalorisons nos déchets au maximum (81% de 
déchets valorisés en 2018). En 2019 ce sont 7 500 tonnes de plastique valorisées et 160 000 tonnes de carton 
recyclées contre 5 000 tonnes de plastique valorisées et 130 000 tonnes de carton recyclées en 2016. 
 
Les biodéchets sont récupérés par des prestataires spécialisés pour être transformés en biométhane. Ce 
dernier sera injecté sur le réseau ou utilisé pour la production d'électricité. 
 
Ce nouveau magasin à Koenigsmacker doit proposer entre 1 100 et 1 600 références produits, avec un service 
de boulangerie (point chaud). 
 
Le groupe « Schwarz », maison mère de « Lidl » et de « Kaufland », a publié un chiffre d’affaires global de 
104,3 milliards d’euros pour 2018, en hausse de 7,4%, tiré par l’expansion et le développement de Lidl dont 
les ventes grimpent de 8,8% pour 12 Mds de chiffre d’affaires estimatif en France. 
 
La Commission a demandé la mise en place d’un Comité de Pilotage pour le suivi de cette réalisation en lien 
avec les Communes de Koenigsmacker et de Malling, les services de la CCAM et l’enseigne « Lidl ». 
 
Il a également été porté à connaissance de l’enseigne « Lidl » que les parcelles voisines et contigües au Lot 
n°02, soit les n° 150 (1 301 m2), 293 (700 m2), 297 (1 519 m2) feront l’objet d’une déclaration d’utilité publique 
(DUP). 
 
Le service évaluation domaniale de la Ddfip de Moselle (Domaine) a été consulté le 15 juin 2021 afin d’obtenir 
une estimation préalable avant cession foncière. 
 
Vu l’avis préalable favorable du Conseil Municipal de la Commune de Koenigsmacker en date du 1er juin 2021, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface de 99,95 ares, soit 9 995,12 
m2 au prix de 65 € HT le m2, pour un montant de 649 682,80 € HT, issue du Lot n°02 dont la surface 
actuelle arpentée est de 293 ares 96 ca, soit 29 396 m2 (parcelle en section 56, n° 555) ; et 
D’AUTORISER également la création d’une voirie desservant le nouveau Lot n°02b issu du Lot n°02 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser un nouvel 

arpentage utile à la délimitation de ce nouveau projet d’implantation à la faveur de l’enseigne 
commerciale « Lidl » ; et afin de permettre dans le même temps à la CCAM de commercialiser de 
nouveaux Lots issus de ce Lot n°02 de notre Zone d’Activités Economiques située à Koenigsmacker ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’acte authentique correspondant en la faveur de 

l’enseigne commerciale « Lidl » représenté par son Directeur Régional Immobilier, M. Adil EL HITARI 
ou toute personne morale contrôlée par la SNC « Lidl », ainsi que tous actes nécessaires dans la 
présente instance ; 

 



- DE RETENIR que tous les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur (frais de 
notaire, frais de raccordement) et D’AUTORISER la société « Lidl » à déposer son permis de 
construire ; 
 

- DE PRECISER que le dossier de permis de construire comportant l’ensemble des pièces devra être 
déposé ou adressé en Mairie de Koenigsmacker par l’acquéreur dans un délai de 3 mois à compter 
de la notification de la présente, faute de quoi la présente délibération sera caduque ; 
 

- DE SOLLICITER la mise en place d’une faculté de réméré avec restitution du prix de vente, le cas 
échéant, après déduction : 

o d’une indemnité fixée par les services du Domaine et correspondant à la moins-value 
apportée le cas échéant au terrain par l’acquéreur, 

o des frais liés au transfert du bien à la Collectivité ; 
 

- DE PRECISER que la faculté de réméré s’appliquera dans les conditions suivantes : 
o non-réalisation des fondations dans un délai de 6 mois à compter de l’obtention du permis 

de construire, 
o non-réalisation du gros œuvre (hors d’eau/hors d’air) dans un délai de 12 mois à compter de 

l’obtention du permis de construire, 
o non-réalisation des finitions, dans un délai de 18 mois à compter de l’obtention du permis 

de construire y compris dépôt de la déclaration d’achèvement et attestation de conformité 
des travaux (DAACT) ; 

 
- DE PRECISER que l’acte de vente précisera qu’en cas d’application de la faculté de réméré, le permis 

de construire, le cas échéant délivré, pourra faire l’objet d’une annulation par Monsieur le Maire de 
Koenigsmacker, à la demande de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes afférents à cette vente 
de terrain, et à PASSER toute convention avec le candidat acquéreur ou avec toute personne morale 
ou physique de son choix qui se substituerait à lui, à condition que ces dernières aient été agréées. 





Point n° 10 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - AIDES à l’INVESTISSEMENT des ENTREPRISES de l’ARC 
MOSELLAN - ATTRIBUTION d’AIDES ECONOMIQUES DIRECTES COMMUNAUTAIRES 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action de notre Schéma de Développement Economique 
Communautaire (SDEC) de l’Arc Mosellan voté à l’unanimité par le Conseil Communautaire du 18 
décembre 2018. Le Conseil Communautaire a également voté à l’unanimité le 14 mai 2019 son premier 
règlement d’attribution des aides économiques directes aux entreprises. Ce règlement d’intervention 
est intégré à notre nouveau dossier de demande d’aide à l’investissement. 
 
Le 5 novembre 2019 le Conseil Communautaire a aussi voté unanimement l’Avenant n°01 à la 
Convention d’autorisation de financements complémentaires des EPCI du Grand Est dans le champ des 
aides aux entreprises, puis l’Avenant n°02 lors du Conseil du 15 décembre 2020. 
 
S’agissant de cette aide directe aux entreprises la Région est désormais seule compétente pour définir 
et octroyer les aides directes aux entreprises, en faveur de la création ou l’extension d’activités 
économiques (article L.1511-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)). 
 
Cependant par convention, la Région a partagé cette compétence d’octroi des aides directes aux 
entreprises avec la CCAM (article L.1511-2 du CGCT) pour un financement complémentaire dans le 
champ des aides aux entreprises. 
 
Cette convention de financement et ses Avenants n°01, puis n°02 ont été signés respectivement à 
l’issue des Commissions permanentes de la Région Grand Est du 27 septembre 2019 (Délibération 
n°19CP-1642), du 6 décembre 2019 (Délibération n°19CP-2458) et du 19 mars 2021 (Délibération 
n°21CP-585). 
 
La CCAM est compétente pour octroyer des aides économiques directes communautaires dans le 
respect de la réglementation en vigueur. 
 
Les demandes d’aides économiques directes font l’objet d’un accusé de réception auprès des 
demandeurs, soit pour instruction de ladite demande, soit pour complétude de cette dernière. 
 
Il est donc proposé à la délibération de l’instance Communautaire une liste de demandes d’aides 
économiques directes communautaires à l’investissement en faveur d’entreprises de l’Arc Mosellan. 
 
Ces demandes ont été pré-instruites par le service Développement Economique, instruites lors de la 
Commission Développement Economique du 1er juin 2021 pour avis consultatif et proposé au Bureau 
Communautaire Décisionnel et/ou au Conseil Communautaire qui sont invités à statuer sur les taux 
d’interventions pour les demandes présentées. 
 
A noter que le taux d’intervention maximum est plafonné à 20% des dépenses éligibles 
d’investissements sans jamais dépasser 7 500 € de subvention par entreprise. 
 
 



Tableau de demande d’aides économiques directes communautaires à l’investissement en faveur d’entreprises de l’Arc Mosellan 
 

 Dénomination 
/ Enseigne Dirigeant Activités Commune Nature 

demande 
Nature 

investissement 

Montant 
investissements 

estimés 

Montant 
investissements 

éligibles 

Emplois 
actuels 

Emplois 
nouveaux 

Taux (%) 
intervention 

maximum 

* Montant 
potentiel 

subvention 
CCAM 

2021-
03 Pizza Fredy 

M. 
Hervé 
FREDY 

Restauration 
- Pizzeria 

Koenisgmacker-
Metrich (ZAE) 

Dvlpt 
entreprise, 
Modern 
outil prod. 

Table 
réfrigérée et 
mobilier 
extérieur. 

25 000 € 20 061 € 5 2 20% 4 012 € 

2021-
07 

SAS Berger 
Bois de 
Chauffage 

M. 
Nicolas 
BERGER 

Bois de 
chauffage Oudrenne 

Dvlpt 
entreprise, 
Modern 
outil prod. 

Tracteur. 39 300 € 37 500 € 2 0 10% 3 750 € 

      Totaux 81 175 € 74 436 € 17 4  7 762 € 
 
* Montant potentiel maximum de l’aide directe attribuable sous réserve de la justification par le demandeur (l’entreprise) des documents utiles à la liquidation 
partielle ou totale de ladite subvention. 
 
Pour rappel le solde de l’enveloppe annuelle d’aides directes à l’investissement des entreprises (75 000 € au BP 2021) est de 73 400 € à ce jour. 
 
La première entreprise soutenue en 2021 bénéficiera d’une subvention de 1 600 € qui seront mobilisés sur le budget 2021. 
 
A l’issue de cette instance communautaire le solde de l’enveloppe annuelle d’aides directes à l’investissement des entreprises (75 000 € au BP 2021) 
serait de 65 638 €. 
 
 



Vu l’avis favorable de la Commission Développement Economique en date du 1er juin 2021 ; 
Vu le porté à connaissance par le Président au Bureau Communautaire décisionnel en date du 8 juin 2021 
pour parfaite information ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER, les aides économiques directes communautaires à l’investissement en faveur 
d’entreprises de l’Arc Mosellan vues ci-dessus ; 

 
- DE MOBILISER les crédits nécessaires de l’exercice 2021 pour un montant maximum de 7 762€ dans 

la limite d’un montant maximum de 75 000 € ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document nécessaire 
à la mise en œuvre des présentes. 

 
Point n° 11 : ASSOCIATIONS – SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS ET PARTICIPATIONS COMMUNAUTAIRES POUR 
L’EXERCICE 2021 
 
Dans le respect des règles comptables applicables, il est soumis aux Délégués Communautaires le détail des 
aides et soutien qu’il est proposé d’engager en 2021 au bénéfice d’associations. 
 
Le tableau présenté en annexe est la synthèse des travaux réalisés par les membres de la Commission 
« Jeunesse et Vie associative » et de la Commission « Environnement » à l’occasion de leurs réunions 
respectives des 1er et 7 juin 2021. 
 
Les deux Commissions ont examiné les demandes de soutien, selon leurs champs d’actions, déposées par 
des tiers à l’aune de leurs actions et de leurs projets d’intérêt communautaire. 
 
Pour rappel, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) dispose d’un règlement de soutien aux 
associations qui mettent en œuvre des actions, des projets identifiés dans quatre thématiques : l’école de 
formation des jeunes - l’évènementiel - la sensibilisation à l’environnement, au patrimoine, à la culture – les 
actions pédagogiques. 
 
Ce règlement est intégré au dossier-type de demande de soutien que les associations doivent adresser à la 
CCAM pour pouvoir prétendre à une aide financière de la Collectivité. 
 
Le règlement stipule la conclusion d’une convention entre la CCAM et le bénéficiaire pour les aides de plus 
de 5 000 €. Les deux conventions en cours pour l’association Bousse Luttange Rurange Arc Mosellan (BLR Arc 
Mosellan) pour un montant de 12 000 € et la Compagnie de Théâtre Nihilo Nihil pour un montant de  
19 000 €, signées lors du précédent mandat, seront imputées obligatoirement au chapitre 65. 
La Commission « Jeunesse et Vie Associative » propose aux Délégués Communautaires la conclusion de 
quatre nouvelles conventions : 
 

- aux quatre écoles de musique du territoire : 
• Ecole de musique Les Arpèges (25 000 €), 
• Ecole de musique de Bousse (23 279 €), 
• Ecole de musique Mélodia (19 810 €), 
• Ecole de musique St Hubert (9 983 €) 

 
- aux deux harmonies du territoire : 

• Sté de musique Union de Distroff (2 500 €), 
• Harmonie de Métrich (2 500 €), 

 
- à l’Association Sportive et Culturelle 2 Vallées (ASC2V) (10 000 €), 

 
- au Club 3 Frontières VTT (C3F VTT) (5 000 €). 

Benoit Bacchetti
Ajout post BCD du 08.06.



 
Concernant plus particulièrement les écoles de musique, les membres de la Commission « Jeunesse et Vie 
Associative » souhaitent soutenir l’apprentissage de la musique des enfants et des jeunes adultes jusqu’à 25 
ans. 
 
A cette fin, une analyse a été réalisée afin de calculer le coût moyen, par élève, de l’enseignement du solfège 
sur le territoire, ainsi que le coût moyen par élève de l’enseignement d’un instrument sur le territoire.  
A l’issue de cette analyse, plusieurs hypothèses ont été étudiées avec trois prises en charge possibles de la 
CCAM : 30%, 35% et 40% du coût moyen de l’enseignement du solfège et du coût moyen de l’enseignement 
de l’instrument avec une bonification de 30% de la prise en charge de l’enseignement de l’instrument aux 
élèves des écoles de musique dispensant 30 minutes ou plus d’apprentissage : ceci permet de prendre en 
compte le temps d’enseignement propre à chaque école qui varie entre 20 minutes et 1 heure.   
Il est proposé au Conseil Communautaire une prise en charge de 35%, soit un soutien par élève de : 

- 62 € pour l’enseignement du solfège, 
- 185 € pour l’enseignement de l’instrument, 
- 55 € supplémentaire pour l’enseignement de l’instrument pour les 

élèves bénéficiant de leçons de 30 minutes ou plus. 
 

Une convention pluriannuelle de trois ans est envisagée. Le montant de la subvention alloué annuellement 
sera évolutif en fonction du nombre d’inscrits. Afin de maintenir une qualité d’enseignement, la subvention 
sera plafonnée à hauteur de 25 000 €. Consciente de l’impact de ce nouveau mode de calcul, la Commission 
« Jeunesse et Vie Associative » propose que l’année 2021 soit une année de transition, c’est-à-dire, de 
calculer une moyenne entre la subvention allouée en 2020 et la subvention retenue en 2021. Le montant 
réel de cette méthode sera appliqué en 2022. 
 
A propos des harmonies, la CCAM souhaite apporter son soutien avec une part fixe de 2 500 € et une part 
variable à hauteur de 500 € par concert organisé sur le territoire, dans la limite de cinq concerts financés, soit 
une subvention optimale de de 5 000 €. 
 
En ce qui concerne l’ASC2V, la CCAM désire apporter son soutien pour la promotion du handball féminin au 
niveau National et pour son projet écocitoyen. De plus, l’ASC2V met à disposition son animateur sportif lors 
des semaines ARC – AD organisées par la Collectivité, en contrepartie  d’une subvention d’un montant de 
10 000 €. 
 
Le soutien apporté au C3F VTT porte sur la création d’une team permettant l’évolution des compétiteurs en 
les fidélisant dans leur club de formation. L’objectif d’une team VTT permet d’instaurer une structure 
favorable au sein d’un club afin d’améliorer l’encadrement des compétiteurs en particulier lors de 
compétitions Régionales et Nationales, en contrepartie  d’une subvention d’un montant de 5 000 €. 
 
Tous ces engagements proposés sont imputés au chapitre 65. 
 
La CCAM souhaite que chaque association soutenue financièrement par la Collectivité fournisse un rapport 
territorialisé annuel. 
 
Vu les articles L. 5211-10 et L. 2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable du Bureau Décisionnel en date du 27 avril 2021 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission « Jeunesse et Vie Associative » réunie le 1er juin 2021 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission « Environnement » réunie le 7 juin 2021 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER les individualisations de soutien telles que détaillées dans le tableau présenté par 
Monsieur le Président et spécifié en annexe ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions découlant des demandes de soutien 

énoncées ci-dessus ; 
 



- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la notification du montant de ces subventions à 
leurs différents bénéficiaires et à signer toute pièce ou document nécessaire à leur versement ou 
mise en œuvre.  

 

 
 
Point n° 12 : ENVIRONNEMENT – Convention d’animation du site Natura 2000 2021-2022 entre la CCAM et 
l’Etat 
 
Au titre de sa compétence statutaire « Protection et mise en valeur de l’environnement », la CCAM assure la 
maîtrise d’ouvrage de l’animation du site Natura 2000 « Carrières souterraines et pelouses de KLANG – Gîtes 
à chiroptères » depuis 2010. Plusieurs animateurs Natura 2000 se sont succédé au sein de la CCAM afin de 
mener à bien cette mission, avec le soutien et l’accompagnement des services de l’Etat, en particulier sur le 
cofinancement des postes. 
 



Pour exercer pleinement sa compétence, la CCAM affecte un agent à l’animation du site Natura 2000 à 
hauteur de la moitié de son temps de travail. La rémunération de l’agent relative au temps de travail affecté 
à l’animation Natura 2000 est éligible à la mobilisation d’une subvention de l’Etat à hauteur de 50% des frais 
engagés par la CCAM, correspondant au financement de 25% de la rémunération de l’agent par la Collectivité.  
 
En outre, la CCAM prévoit la réalisation d’études pour la connaissance et la préservation de la source tufeuse 
à KLANG, habitat Natura 2000 rare et prioritaire. La DREAL a informé la CCAM qu’elle pouvait mobiliser  
5 000 € de subvention pour ce projet. L’Agence de l’eau est également susceptible de participer au 
financement, sous réserve de l’accord de ses instances décisionnelles suite au dépôt d’une demande d’aide 
officielle, qui devrait intervenir à la rentrée 2021. Le versement des subventions ne sera réalisé qu’une fois 
les actions achevées et sur présentation des justificatifs, aussi l’ensemble des dépenses et recettes associées 
ont été fléchées sur 2022 dans le tableau récapitulatif ci-après pour en simplifier la lecture. 
 
La participation financière de l’Etat est formalisée par une convention d’animation Natura 2000 couvrant une 
période de 2 ans (2021-2022) dans laquelle la répartition des coûts est estimée comme suit : 

 
  2021 2022 Total 
Financement du poste d’animateur Natura 2000 
Dépenses estimées (salaire brut en € charges patronales comprises) 40 000 40 000 80 000 
        
-        Dont subvention Etat 25% (€) 10 000 10 000 20 000 
-        Dont engagement financier CCAM 75% (€) 30 000 30 000 60 000 
Préservation de la source tufeuse à KLANG 
Dépenses prévisionnelles 12 500 12 500 25 000 
Recettes :   25 000 25 000 
-        Dont participation DREAL 20% (€)   5 000 5 000 
-        Dont engagement financier CCAM 80% (€)   20 000 20 000 
Total Dépenses 52 500 52 500 105 000 
Total Recettes 40 000 65 000 105 000 

 
Il est ainsi proposé au Conseil Communautaire de se prononcer sur ce projet de convention d’animation 
Natura 2000 portant sur la période 2021-2022 annexé à la présente délibération. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement en date du 07 juin 2021, le Conseil Communautaire, 
après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la Convention d’animation Natura 2000 portant sur la période 2021-2022 entre la CCAM 
et l’Etat, 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire 

à la mise en œuvre de cette convention. 

















Point n° 13 : ENVIRONNEMENT – Convention de partenariat entre la CCAM et le CEN Lorraine 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) est la structure animatrice du site Natura 2000 
« Carrières souterraines et pelouses de KLANG – Gîtes à chiroptères ». Ce site comprend des sites de surface 
et souterrains répartis sur les communes de KLANG, VECKRING, HOMBOURG-BUDANGE et ABONCOURT. 
 
Depuis la création du site, la CCAM travaille en lien étroit avec le Conservatoire d’Espaces Naturels de 
Lorraine (CEN Lorraine), du fait de ses compétences naturalistes et de son statut de propriétaire foncier au 
sein du périmètre Natura 2000. 
 
Le 14 mai 2019, le Conseil Communautaire de la CCAM a validé un premier projet de convention formalisant 
le partenariat entre la CCAM et le CEN Lorraine et précisant les actions menées conjointement en 2019, ainsi 
que leurs modalités financières. Les actions sont issues du programme d’actions Natura 2000 validé par la 
Commission Environnement et le Comité de Pilotage Natura 2000. 
 
Afin de poursuivre le partenariat engagé en 2019 et renouvelé en 2020, une nouvelle convention est 
proposée pour 2021 avec les actions suivantes (détaillées dans la convention, en annexe) : 

• Mise en œuvre du projet de « définition, mise en œuvre et renforcement de la trame thermophile 
en faveur de l’Azuré du serpolet 2020-2022 » ; 

• Suivis de la convention de partenariat 2021 et élaboration du partenariat 2022. 
 
La participation financière de la CCAM est estimée à 3 735 €, dont 2 815 € en 2021 pour la première action, 
à laquelle la CCAM s’est engagée au travers du dépôt de dossier de candidature à l’appel à projet Trame 
Verte et Bleue via la délibération afférente du 24 septembre 2019. 
 
A ce stade, il revient donc au Conseil Communautaire de se prononcer, par délibération, sur le projet de 
convention entre le CEN Lorraine et la CCAM portant sur le partenariat relatif à la mise en œuvre en 2020 
d’actions opérationnelles issues du programme d’actions Natura 2000 2021-2023. 
 
Vu l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement en date du 07 juin 2021 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le projet de convention entre le CEN Lorraine et la CCAM encadrant, pour l’année 2021, 
les modalités de partenariat dans le cadre du programme d’actions Natura 2000 2021-2023 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention avec le CEN Lorraine ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute démarche nécessaire 
à la mise en œuvre de cette convention. 



















Point n° 14 : ENFANCE et JEUNESSE - CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 
 
Depuis un arrêté préfectoral du 19 décembre 2011, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) 
exerce la compétence facultative « Construction, organisation et gestion des structures d’accueil de la petite 
enfance. Crèches, halte-garderie, Multiaccueil… » à l’échelle de ses 26 Communes membres. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 30 juin 2016 et à l’issue du processus de révision des statuts de la 
Collectivité, le libellé de cette compétence a été reprécisé : « La Communauté est compétente pour : la 
construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion de structure d’accueil collectives petite enfance ; la 
création, la gestion et l’animation d’un relais assistants maternels ». 
 
A ce titre, la CCAM assure la gestion en régie d’un Multiaccueil de 25 places situé à Guénange et d’un Relais 
Assistants Maternels itinérant - itinéRAM. 
 
Ces actions en matière de Petite Enfance ont bénéficié du soutien financier de la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de la Moselle au travers du Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) signé avec cet organisme pour 
la période 2018-2021. Le terme du précédent contrat d’objectif est fixé au 31 décembre 2021. 
 
La CCAM, ainsi que 7 communes (Bertrange, Bousse, Buding, Distroff, Guénange, Metzervisse et Volstroff) 
sont signataires du Contrat Enfance et Jeunesse avec la CAF de Moselle. 
 
Ce dispositif n’existant plus, il doit être remplacé par une Convention Territoriale Globale afin de permettre 
entre-autre le maintien des aides actuellement versées aux différents services concernés (périscolaires, 
Accueil de Loisirs Sans Hébergement - ALSH, Multiaccueil et RAM). 
 
Cette Convention est également un accord qui permettra d’optimiser la politique d’action sociale mise en 
œuvre sur le territoire dans plusieurs domaines de l’action sociale, en renforçant la cohérence d’intervention 
entre la CAF et la Collectivité. 
 
Elle peut couvrir les domaines d’interventions suivants :  

- La petite enfance (obligatoire) 
- L’enfance et la jeunesse (obligatoire) 
- L’animation de la vie sociale (obligatoire) 
- L’accès aux droits 
- L’inclusion numérique 
- Le logement, le cadre de vie 
- Le handicap  

 
Cet engagement vise, par ailleurs, à mettre en place une démarche de diagnostic partagé et à favoriser 
l’émergence d’une démarche projet à l’échelle communautaire. 
 
La CTG matérialisera également l’engagement conjoint entre la CAF de la Moselle et la Collectivité à 
poursuivre leur appui financier aux services aux familles du territoire. Sa signature, au plus tard au 31 
décembre 2022, conditionne le maintien des financements du CEJ par le biais des bonus territoires. 
 
La société KPMG, après consultation de différents prestataires, a été retenue pour accompagner la 
Collectivité dans la mise en place de ce diagnostic et l’élaboration de cette convention, en partenariat avec 
les institutions concernées (CAF, PMI, MSA), les communes signataires d’un CEJ et celles concernées par les 
domaines d’intervention. Le montant de cette prestation s’élève à 30 150€ HT (subvention CAF à hauteur de 
80%). 
 
L’élaboration de cette convention se compose de 3 phases : 

- La réalisation d’un diagnostic partagé 
- Définition des orientations stratégiques 
- L’élaboration du plan d’actions 

 



Le diagnostic et le plan d’actions seront formalisés par la Collectivité, en partenariat avec les services de la 
CAF de la Moselle et un Comité de Pilotage. 
Il est proposé que ce Comité de Pilotage soit composé par :  

- Le Président de la CCAM et la Vice-Présidente en charge de la jeunesse et des animations 
sportives 

- Un représentant élu de chaque commune ayant actuellement un CEJ (Bertrange, Bousse, Buding, 
Distroff, Guénange, Metzervisse et Volstroff) 

- Le directeur du Centre Social Louise Michel 
- Un représentant des associations ayant la gestion des périscolaire (PEP57 et Eaux vives) 
- Les partenaires institutionnels : CAF – PMI - MSA 
- Un représentant élu de chaque micro-territoire, hors ceux CEJ, soit en plus, un représentant des 

communes de Koenigsmacker et Kédange-sur-Canner 
- Les services de la CCAM  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur Le Président à engager l’élaboration de la Convention Territoriale Globale ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur Le Président, à signer la Convention Territoriale Globale, avant le 31 
décembre 2022 ; 
 

- D’APPROUVER la composition du Comité de Pilotage ; 
 

- DE DESIGNER les membres du Comité de Pilotage : 
 

o Représentant de la commune de Bertrange : Mme Caroline VETZEL 
o Représentant de la commune de Bousse : M. Alain FILLMANN 
o Représentant de la commune de Buding : M. Alex GUTSCHMIDT 
o Représentant de la commune de Distroff : M. Manu TURQUIA  
o Représentant de la commune de Guénange : M. Pierre TACCONI 
o Représentant de la commune de Metzervisse : Mme Carole BOLLARO 
o Représentant de la commune de Koenigsmacker : M. Pierre ZENNER 
o Représentant de la commune de Kédange-sur-Canner : M. Jean KIEFFER 
o Représentant de la commune de Volstroff : Mme Isabelle CORNETTE 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la signature de toutes les pièces nécessaires à cette 

convention, ainsi qu’aux avenants pouvant s’y joindre ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à prendre toutes les dispositions 
et mesures nécessaires à l’exécution de cette convention. 

 
Point n° 15 : FINANCES – MODIFICATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) disposait, dans le cadre de ses statuts, de la 
compétence supplémentaire « Aménagement et entretien des usoirs : Traitement qualitatif de surface et 
enfouissement des réseaux secs sur les accès immédiats des bâtiments publics ayant un intérêt patrimonial 
touristique ». 

 
Dans le cadre de l’exercice de cette compétence supplémentaire, la CCAM avait mis en place le dispositif dit 
« des enveloppes de travaux » par lequel elle assurait la maîtrise d’ouvrage de travaux d’enfouissement de 
réseaux secs et de requalification d’espaces publics au bénéfice de ses Communes membres.  
 
Cinq communes ont souhaité faire réaliser des travaux complémentaires, les dépassements d’enveloppes 
budgétaires correspondants ont fait l’objet d’un recours à l’emprunt. 
La CCAM a ainsi contracté des prêts pour le compte des communes, compensés ensuite au travers de leurs 
attributions de compensation. 



 
Sont concernés BETTELAINVILLE, BOUSSE, INGLANGE, METZERESCHE et RURANGE-LES-THIONVILLE. 
 
Le 24 septembre 2019, le Conseil Communautaire a validé le principe de modification des statuts de la CCAM 
par le retour de la compétence supplémentaire « Aménagement et entretien des usoirs » aux Communes 
membres à compter du 1er juillet 2020. 
 
Les emprunts ont alors été transférés aux communes concernées à compter du 1er juillet 2020, déchargeant 
ainsi la CCAM du règlement des échéances prises en charge par les communes. 
 
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est réunie le 23 février 2021 pour 
définir les montants des charges relatives aux emprunts retournés aux 5 communes et de modifier les 
attributions de compensation en conséquence et a rendu son rapport. Les éléments le composant sont repris 
ci-dessous. 

 

Année 2021 : 
Montant des charges 

retour de compétence 
"Aménagement des 

usoirs" (3 semestres) 

Année 2022 : 
Montant des charges 

retour de compétence 
"Aménagement des 

usoirs" (2 semestres) 

BETTELAINVILLE 36 606.12 € 24 404.08 € 

BOUSSE 40 285.50 € 26 857.00 € 

INGLANGE 15 003.00 € 10 002.00 € 

METZERESCHE 15 415.50 € 10 277.00 € 

RURANGE-LES-THIONVILLE 40 138.50 € 26 759.00 € 

 
Ce rapport a été validé par les communes par délibération concordante de leur Conseil Municipal et a recueilli 
la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l'article L.5211-5 du CGCT, c’est-à-dire par deux tiers 
au moins des Conseils Municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population 
totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux 
tiers de la population (alinéa 7 du IV de l’article 1609 nonies C du CGI). 
CALCUL DES AC AU TITRE DE L’EXERCICE 2021 : 
 
Pour calculer les AC 2021, il faut retirer du montant des AC 2020 : 
 

- le montant des emprunts transférés aux communes pour le second semestre 2020 et pour l’année 
2021, soit 3 semestres, 
 

- la part relative à la compétence GEMAPI, conformément à la décision du Conseil Communautaire du 
18 décembre 2018, indiquant sa compensation sur les seuls exercices 2019 et 2020, pour les 
communes concernées à savoir ABONCOURT, BETTELAINVILLE, BUDING, ELZANGE, HOMBOURG-
BUDANGE, INGLANGE, KEDANGE, KOENIGSMACKER, 
 

- La part relative à la différence entre ce que les communes de BERTRANGE, ELZANGE, STUCKANGE, 
ont cotisé au « P3 » des anciens marchés communautaires d’entretien et de maintenance des 
chaufferies et ce qu’elles en ont retiré en travaux, conformément à la décision du Conseil 
Communautaire du 29 novembre 2016 ; Il est rappelé que VECKRING a un étalement de la dépense 
prévue jusqu’en 2025, contrairement aux 3 autres communes dont l’étalement était fixé jusqu’en 
2020. 
 

 



CALCUL DES AC A COMPTER DE L’EXERCICE 2022 : 
 
Pour calculer les AC à compter de l’exercice 2022, il faut retirer du montant des AC 2020 : 
 

- le montant des emprunts transférés aux communes correspondant à 2 semestres, 
 

- la part relative à la compétence GEMAPI, conformément à la décision du Conseil Communautaire du 
18 décembre 2018, indiquant sa compensation sur les seuls exercices 2019 et 2020, pour les 
communes concernées à savoir ABONCOURT, BETTELAINVILLE, BUDING, ELZANGE, HOMBOURG-
BUDANGE, INGLANGE, KEDANGE, KOENIGSMACKER, 
 

- La part relative à la différence entre ce que les communes de BERTRANGE, ELZANGE, STUCKANGE, 
ont cotisé au « P3 » des anciens marchés communautaires d’entretien et de maintenance des 
chaufferies et ce qu’elles en ont retiré en travaux, conformément à la décision du Conseil 
Communautaire du 29 novembre 2016 ; Il est rappelé que VECKRING a un étalement de la dépense 
prévue jusqu’en 2025, contrairement aux 3 autres communes dont l’étalement était fixé jusqu’en 
2020. 
 

 
Les attributions de compensation au titre de l’année 2021 et à compter de 2022 pour chaque commune sont 
reprises en annexes 2 et 3, et tiennent compte d’une part des éléments exposés plus haut et d’autre part des 
précédentes délibérations relatives aux transferts/retours de compétences précédemment validées. 
 
Vu le rapport de la CLECT faisant suite à sa réunion du 23 février 2021, 
Vu l’adoption à la majorité qualifiée de ce rapport, obtenue de la part des différents Conseils Municipaux, 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances le 17 juin 2021, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE PRENDRE ACTE du rapport établi par la CLECT tel qu’annexé; 
 

- DE RETENIR les préconisations qui y sont formulées en termes d’évolution des Attributions de 
Compensation (AC) des Communes membres concernées, suite au retour de compétence 
« Aménagement et entretien des usoirs » au 1er juillet 2020 ; 

 
- DE VALIDER les montants des attributions de compensation au titre de l’année 2021 et à compter de 

2022, annexés à la présente délibération ; 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à assurer la mise en œuvre de ces nouveaux montants. 



Annexe 1 

 



Annexe de l’annexe 1 
 



Annexe 3 
 
Année 2020 

 
 
Année 2021 

 
 
Année 2022 



 
 
Point n° 16 : DECISION MODIFICATIVE n°1  
 
Les Budgets Primitifs (BP) « 2021 » de la Communauté des Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) ont été 
adoptés à l’occasion du Conseil Communautaire du 23 mars 2021. 
Des ajustements sont cependant nécessaires au niveau du Budget Principal et du budget annexe « Petite 
Enfance ». 
L’ensemble de ces ajustements est regroupé dans une Décision Modificative (DM) N°2021-01 détaillée ci-
après : 
 
Budget Principal : 

 
 
Afin de répondre à la problématique d’évacuation des eaux de pluie de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage, 
située à Volstroff, évitant ainsi l’inondation des terrains voisins, des travaux complémentaires sont 
nécessaires pour réaliser une conduite permettant un écoulement gravitaire sans avoir recours à l’installation 
de pompage qui existait jusqu’à la fermeture de l’aire en décembre 2015.  

Op. Chap. Art icle Montant Op. Chap . Art icle Montant
0 2 2 022-Dépenses imprévues -72  000 ,00
0 2 3 023-Virement à la section d'investissement 72  000 ,00

Montant  to ta l 0 ,0 0 Montant  to ta l 0 ,0 0

Op. Chap. Art icle Montant Op. Chap . Art icle Montant
1 0 5 2 3 2315 - Installations, matériel et outillage techniques 72  000 ,00 0 2 1 Virement de la section de fonctionnement 72  000 ,00

Montant  to ta l 7 2  0 0 0 ,0 0 Montant  to ta l 7 2  0 0 0 ,0 0

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES



Cette solution évite ainsi le recours ultérieur à une maintenance préventive et curative des installations, 
générant ainsi une réduction significative des coûts de fonctionnement de l’aire et supprimant définitivement 
le risque d’inondation.  
Un budget supplémentaire de 72 000€ TTC doit être alloué à ce projet.  
En parallèle, il est à noter que le plan de financement de l’opération dans son ensemble sera complété d’une 
subvention nouvelle, dont la notification est en cours d’instruction, d’un montant de 192 400€, provenant de 
la DREAL et activée dans le cadre du Plan de Relance. 
 
Budget Annexe « Petite Enfance » : 
Dépenses d’investissement : 

 
 

Dans le cadre des travaux sur le nouveau Multiaccueil de Guénange, des avenants sur les marchés existants 
(gros œuvre, couverture-étanchéité, isolation thermique extérieure, sols souples-peinture) pour un montant 
de  
48 225.76€ TTC ainsi que des révisions de prix sont à prévoir.  

De plus, une action de désamiantage complémentaire a dû être entreprise pour un montant de 29 080.80€ 
TTC, ainsi que les différents branchements réseaux pour un montant de l’ordre de 12 000€ TTC. 

Aussi, un complément de crédits de 100 000€ est à déployer. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Finances » en date du 17 juin 2021 ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la Décision Modificative N°2021-01 et d’apporter au niveau du budget principal de la 
Collectivité et de son budget annexe « Petite Enfance », les modifications budgétaires telles que 
détaillées dans les tableaux présentés ci-avant et rappelés ci-après ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute démarche nécessaire 

à la mise en œuvre de cette Décision Modificative N°2021-01. 
 

 
 

Op. Chap. Art icle Montant Op. Chap . Art icle Montant
ONI 2 3 2313 - Constructions -100  000 ,00
1 0 1 2 3 2313 - Constructions 100 000 ,00

Montant  to ta l 0 ,0 0 Montant  to ta l 0 ,0 0

DEPENSES RECETTES

Op. Chap. Art icle Montant Op. Chap . Art icle Montant
0 2 2 022-Dépenses imprévues -72  000 ,00
0 2 3 023-Virement à la section d'investissement 72  000 ,00

Montant  to ta l 0 ,0 0 Montant  to ta l 0 ,0 0

Op. Chap. Art icle Montant Op. Chap . Art icle Montant
1 0 5 2 3 2315 - Installations, matériel et outillage techniques 72  000 ,00 0 2 1 Virement de la section de fonctionnement 72  000 ,00

Montant  to ta l 7 2  0 0 0 ,0 0 Montant  to ta l 7 2  0 0 0 ,0 0

Op. Chap. Art icle Montant Op. Chap . Art icle Montant
ONI 2 3 2313 - Constructions -100  000 ,00
1 0 1 2 3 2313 - Constructions 100 000 ,00

Montant  to ta l 0 ,0 0 Montant  to ta l 0 ,0 0

BUDGET PETITE ENFANCE

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

BUDGET PRINCIPAL

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES



 
Point n° 17 : DECHETS MENAGERS – Signature d’un avenant n°2 au Marché n°2017-09 « Tri, 
conditionnement et valorisation des recyclables » entre la CCAM et SUEZ 
 
Le 5 mars 2018, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) notifiait à SUEZ le marché 2017-09 
pour le tri des emballages recyclables collectés sur son territoire. Ce marché comporte plusieurs missions 
annexes, notamment le rachat du papier trié par les usagers dans les sacs de tri, d’une quantité annuelle de 
l’ordre de 100 tonnes. SUEZ est un intermédiaire et revend lui-même ces papiers à la papèterie NORSKE SKOG 
à Golbey (NSG) dans les Vosges. Le prestataire s’était alors engagé sur un prix plancher à 90 €/tonne ainsi 
qu’une formule de révision des prix, modifiée par avenant n°1, assurant à la CCAM, un complément (en plus 
du prix plancher) de 70 % du prix de revente à NKG. 
 
Cependant, le marché mondial du papier recyclé s’est effondré. En janvier 2019, SUEZ a racheté le papier à 
la CCAM à 93,5 €/tonne soit un tarif supérieur au plancher. Depuis, c’est le prix plancher qui s’applique 
puisque SUEZ revend le papier à NSG à un tarif inférieur à 90 €/tonne. En 2 ans, le prix du papier recyclé a 
été divisé par 2,5, atteignant en milieu d’année 2020 un prix inférieur à 40 €/tonne. En fin d’année 2020, le 
prix est remonté autour de 55 €/tonne, toujours bien inférieur au prix plancher.  
 
Cette situation critique est structurelle et sans précédent, due à une crise mondiale du marché du recyclage, 
à l’arrêt des importations de matière recyclée par plusieurs pays asiatiques dont la Chine et la baisse 
mondiale de la consommation de papier. Il n’y a pas à court terme de possibilité de sortie de cette crise et le 
prix plancher de 90 €/tonne n’est plus tenable pour les professionnels du recyclage du papier. En 
conséquence, SUEZ a sollicité la CCAM, ainsi que l’intégralité de ses clients pour modifier les conditions de 
rachat du papier. Il a été proposé à la CCAM d’abaisser le prix plancher de 90 €/tonne à 50 €/tonne, mais de 
modifier la formule de révision des prix pour être plus favorable à la Collectivité, lui assurant 95 % du tarif de 
revente du papier de SUEZ à NSG. 
 
Il est proposé la signature d’un avenant au marché pour modifier le prix plancher et la formule de révision 
des prix du marché liant la CCAM à SUEZ. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le projet d’avenant n°2 au marché 2017-09 signé entre la CCAM et SUEZ ; 
 

- D’AUTORISER le Président à procéder à la signature de cet avenant n°2 au marché signé entre la 
CCAM et SUEZ ; 
 

- D’AUTORISER le Président à signer tout document et mettre en œuvre toute démarche nécessaire à 
la mise en œuvre de cet avenant n°2. 





 
 
Point n° 18 : DECHETS MENAGERS – Accord de principe sur les termes d’un avenant 5 – DSP ISDND 
 

La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) exploite une Installation de Stockage des 
Déchets Non Dangereux (ISDND) à Aboncourt. Les déchets non recyclables produits par les usagers de la 
Collectivité y sont enfouis (ordures ménagères et tout-venant de déchèterie), mais ceux-ci ne représentent 
que 10 % des capacités de traitement. L’exploitation est assurée par le Groupe Pizzorno Environnement (GPE) 
depuis 2011 par Délégation de Service Public. Il revient à GPE d’établir des contrats avec d’autres producteurs 
de déchets, publics ou privés, pour utiliser la totalité de capacité de traitement de l’installation. 

L’exploitation de l’ISDND par la CCAM permet à la Collectivité de bénéficier d’un prix de traitement 
de ses déchets de 44,89 €HT/tonne en 2021 quand le prix réel du marché, que la Collectivité devrait payer 
pour faire traiter ses déchets dans une autre installation (stockage ou incinération), serait plutôt de l’ordre 
de 100 €/tonne, auxquels il faudrait ajouter un prix de transport de l’ordre de 20 €/tonne. 



Les modalités prévues au contrat permettent également à la CCAM de percevoir des redevances de la part 
de GPE à chaque tonne entrante. En contrepartie, la CCAM doit assumer les coûts de post-exploitation et 
provisionner pour les 30 ans de suivi obligatoires.  

Les 22 octobre et 24 décembre 2019, 2 effondrements ont été constatés au droit des anciennes 
galeries de mine au Nord-Ouest du casier B4bis en cours d’exploitation. En effet, le site de l’ISDND et en 
particulier le casier B4bis concerné par la problématique se développe sur un ancien site de carrières 
souterraines. Le casier est posé en fond sur le terrain naturel, hors zone de galerie, mais s’appuie sur son 
flanc Nord et Ouest sur d’anciennes galeries minières. Dès le 24 octobre, la DREAL est venue procéder à des 
constats sur site. Une réunion a été organisée avec la CCAM, GPE et la DREAL le 30 octobre 2019 pour définir 
les suites à donner. 2 études ont été menées, fin 2019 et début 2020 par AnteaGroup et par l’INERIS pour le 
compte respectivement de GPE et de la CCAM qui a souhaité prendre l’attache d’un bureau d’étude 
complémentaire et cela afin de déterminer les causes et les risques de ces effondrements et de définir une 
méthode de sécurisation du site. En parallèle, il a été nécessaire de proposer de nouvelles modalités 
d’exploitation pour permettre un maintien d’exploitation tout en assurant de ne plus déposer de déchets sur 
des zones dont la sécurité n’est pas assurée. Le 18 décembre 2019, la CCAM, GPE et la DREAL se sont à 
nouveau réunis pour acter les nouveaux principes d’exploitation, permettant de déposer un porter-à-
connaissance le 23 décembre avec un Arrêté Préfectoral complémentaire obtenu le 17 janvier 2020.  

Le 8 juin 2020, les 2 experts ont pu partager leurs résultats avec la CCAM et GPE pour statuer sur les 
points de convergences et sur les approches différentes, notamment l’état des lieux et les travaux à engager 
pour assurer la stabilité des flancs à long terme, en tenant compte de la problématique chiroptères qui limite 
les possibilités du fait de l’utilisation des galeries par les chauves-souris protégées au niveau européen. 

A la suite de l’installation du nouveau Conseil Communautaire le 10 juillet 2020, une visite sur site a 
été organisée dès le 5 aout, puis le 9 septembre en présence de la DREAL lors d’un contrôle d’Inspection. Le 
11 septembre, les élus ont rencontré les 3 AMO qui accompagnaient la Collectivité sur le sujet : Cabinet 
d’avocats SEBAN, Cabinet financier Finance Consult et expert technique Aurélie Guillaume Consulting. 
Rapidement, il a été décidé de définir une nouvelle approche du site, en vue de pouvoir le pérenniser et de 
lui permettre de retrouver ses capacités d’accueils sur lesquels repose l’ensemble du modèle économique 
du Service Prévention et Gestion des Déchets de la CCAM.  

Le 28 septembre, les nouveaux élus ont rencontré la DREAL pour évoquer cette stratégie et orienter 
les pistes de réflexion des travaux à entreprendre.  

En parallèle, de nombreuses réunions ont été organisées avec GPE afin de définir les suites à donner à la DSP. 
En effet, le contrat de DSP est peu commun puisque les quantités de déchets de la CCAM ne représentent 
que 10 % des capacités. Il revient à GPE de contractualiser avec d’autres clients afin de trouver un équilibre 
financier. Or, depuis le 5 novembre 2019 et la décision prise de la CCAM de ne plus enfouir de déchets 
extérieurs, les pertes financières pour la CCAM et pour GPE s’accumulent.   

Le 15 octobre 2020, un nouveau porter-à-connaissance a été déposé à la DREAL pour modifier les 
conditions d’exploitation, la totalité du vide de fouille resté libre par l’Arrêté Préfectoral du 17 janvier 
risquant d’être consommé avant la fin d’année 2020. Un nouvel Arrêté Préfectoral a été obtenu le 20 
décembre 2020. De même, le 23 décembre 2020, un nouveau porter-à-connaissance a été déposé avec un 
Arrêté Préfectoral le 24 avril 2021. 

Ces négociations avec la DREAL ont permis fin 2020 de pouvoir recevoir à nouveau des petites 
quantités de déchets extérieurs, réduisant pour partie les pertes financières du site.    

Le 11 novembre 2020, les services Biodiversité de la DREAL et de la DDT ont été rencontrés afin de 
définir les procédures à engager en vue de solliciter une autorisation pour les travaux dans le respect des 
règles de préservation des populations de chiroptères. A l’appui de ces échanges et des préconisations de la 
DREAL, l’INERIS et ANTEA ont de nouveau été sollicités pour définir la stratégie de comblement des galeries. 

En parallèle, le 26 novembre, les 3 AMO ont été rencontrés afin de définir une stratégie de gestion 
du conflit avec GPE.  

Le 30 novembre, la CCAM a sollicité le bureau d’étude NEOMYS pour apporter son expertise sur les 
chiroptères vis-à-vis des travaux pour s’assurer que les impacts de ceux-ci ne sont pas trop dommageables 
pour les animaux.  



En janvier, la CCAM a réceptionné 2 contentieux de GPE : le premier pour une rupture du contrat de 
DSP et une indemnisation à hauteur de 3,7 M€ à date du 30 septembre 2020 et le second pour un refus de 
paiement des redevances dues à la CCAM au titre des 3 premiers trimestres 2020.  

Le 25 mars et le 20 mai 2021, 2 réunions avec la DREAL se sont tenues à l’initiative de la CCAM avec 
le Sous-Préfet de Thionville pour présenter l’avancement des réflexions et acter les principes de la solution 
qui sera soumise au Préfet. Dans le même temps le 30 avril, la Région Grand Est et la DREAL ont été 
rencontrées pour définir la procédure de sollicitation d’une prolongation de la durée d’exploitation.   

En parallèle, GPE a procédé à la consultation de plusieurs maitre d’œuvre et entreprises potentiels 
pour les travaux. Pour le premier, la société d’ingénierie ARCADIS a été sélectionné et sa mission engagée le 
18 juin dernier. La consultation des entreprises pour les travaux sera lancée dans les prochains jours.  

Plusieurs réunions se sont tenues avec la Direction Générale de GPE entre octobre 2020 et juin 2021, 
en plus des réunions et échanges hebdomadaires entre les services, afin de définir les modalités de poursuite 
d’exploitation à court terme et les travaux à long terme. Au début des négociations, GPE sollicitait une 
indemnité au titre de son « préjudice », du fait ne pas avoir pu exploiter le site en pleine capacité et donc 
n’avoir pas pu trouver un équilibre économique, d’un montant de 6 837 993 €. La CCAM de son côté a estimé 
le préjudice pour un montant de 2 994 333 € pour les redevances non versées. En complément, le montant 
des travaux est estimé à 2,5 M€.   

Le 25 juin, une dernière réunion a permis de définir les concessions de chaque partie, les modalités 
d’indemnisations et de rétablissement de l’équilibre économique de la DSP et les modalités de prise en 
charge des travaux. L’application de l’accord est soumise à la signature d’un avenant transactionnel qui devra 
être validé en Préfecture et à l’obtention des autorisations préfectorales pour une pleine reprise d’activité 
au premier trimestre 2022 pour une période maximum de 3 ans.  

 

Concession des différentes parties 

La CCAM renonce à son préjudice à hauteur de 2 994 333 €. 

La CCAM accepte d’indemniser GPE à hauteur de 2 626 348 €, selon les modalités suivantes : 
 
• Abandon des redevances 2020 et 2021 pour un montant de 1 536 652 € ;  
• Prise en charge d’une partie du préjudice résiduel de GPE à hauteur de 1 089 696 € (par abandon d’une 

part des redevances sur la période 2022-2024). 

GPE renonce à une part de son préjudice à hauteur de 4 211 645 € : 
• 2 806 831 € pour l’abandon des résultats 2020 et 2021 attendus selon CEP contractuel, dont :  

 Abandon de 50% des frais de sièges pour 2020 et 2021 ;  
 Abandon des frais commerciaux pour 2020 et 2021 ;  

• 1 164 695 € correspondant au préjudice résiduel après que la CCAM a accepté de prendre en charge un 
montant de 1 089 696 €. 

GPE et la CCAM s’accordent pour réduire la durée du contrat de DSP et y mettre un terme dès la fin 
d’exploitation de l’alvéole B4bis, permettant d’améliorer l’économie de fin de contrat de GPE d’un montant 
de 240 119 €. 

GPE accepte être indemnisée, en partie, de ce montant de préjudice, par l’augmentation du prix de 
traitement qu’elle entend appliquer aux tonnages de déchets extérieurs, à la suite de la délivrance de l’APc 
attendu. 

En cas de résultat 2021-2024 supérieur au CEP, le résultat au-dessus sera partagé à parts égales entre la 
CCAM et GPE. 

 

Mise en œuvre des travaux de sécurisation des galeries 

La CCAM et GPE ont arrêté le principe de prise en charge du montant total des travaux, estimé à 2 500 000 
€, selon une répartition de 80 % pour la CCAM, et 20 % pour GPE, avec : 

• 500 000 € pris en charge par GPE ; 



• 500 000 € que GPE facturera à la CCAM à la signature de l’avenant ; 
• 1 500 000 € correspondant à un investissement de GPE, qui sera déduit à la signature de l’avenant 

du montant de la provision de post exploitation arrêté au 31/12/2020, laquelle sera reconstituée en 
cas de reprise de l’activité de stockage de 2022 à 2024, à raison de 500 000 €/an. 
 

En cas de signature de l’avenant transactionnel entre GPE et CCAM et de la délivrance des autorisations 
préfectorales complémentaires permettant la reprise de l’exploitation de l’Alvéole B4bis pour une capacité 
de 200 000 tonnes sur la période comprise entre début 2022 et fin 2024, GPE s’engage à se désister des 
instances et actions qu’elle a intentées devant le Tribunal Administratif de Strasbourg, à la suite de la 
survenance des fontis.  
 
Dans l’hypothèse où les autorisations préfectorales complémentaires nécessaires pour la poursuite de 
l’exploitation de B4bis, à compter du 1er trimestre 2022, sur la base d’un vide de fouille à hauteur de 200 000 
tonnes ne serait pas obtenue, alors : 
 

• L’avenant transactionnel sera résilié, à l’exception des dispositions relatives à la mise en œuvre des 
travaux de sécurisation de galeries ; 

• GPE ne sera pas tenu de reconstituer la somme de 1 500 000 € au titre de la provision post-
exploitation ;  

• GPE ne sera pas tenu de restituer la somme de 500 000 € versée par la CCAM. 
 
Il est proposé au  Conseil Communautaire de valider les principes définis dans le rapport ci-dessus. 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les principes de concessions, d’indemnisation et de prise en charge des études et travaux 
de comblement ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à poursuivre la discussion sur la finalisation d’un avenant qui 
sera présenté au Conseil Communautaire du 16 juillet 2021 ; 
 

- D’ENGAGER les contentieux envers ANTEA, le Bureau d’étude ayant réalisé les études du Casier 
B4bis. 

 
Point n° 19 : MESURES DE TRAVAIL D'INTERET GENERAL (TIG)  
 
La Direction de l'Administration Pénitentiaire a sollicité le Chantier d'Insertion de la Communauté des 
Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) pour la mise en œuvre des mesures de Travail d'intérêt Général (TIG) 
par mandat du Juge de I‘ Application des Peines. Ces mesures de réparations d'infractions concernent des 
personnes majeures, condamnées, et peuvent s'étendre de 200 à 400 heures non rémunérées. 
 
La CCAM, comportant un Chantier d'Insertion par l'activité économique, est susceptible de mettre en œuvre 
les mesures de réparation sous forme de TIG.  
 
Il est proposé d’ autoriser cet accueil. 
 
Vu l'article R 131-17 du Code Pénal ; 
Vu la lettre de la Direction de l'Administration Pénitentiaire du 12 mars 2021 portant demande d'accueil de 
TIG au sein du Chantier d'Insertion ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER l'accueil de TIG au sein du Chantier d'Insertion à compter du 1er septembre 2021 ; 
 



- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette 
décision. 
 

Point n° 20 : RESSOURCES HUMAINES – Dispositif de Volontariat Territorial en Administration (VTA) 
 
Afin de répondre aux besoins de déploiement de la tarification incitative sur le territoire de l’Arc Mosellan, 
la Collectivité a souhaité recruter un personnel dédié à cette mission. Il est proposé, pour cela, la création 
d’un emploi non permanent à temps complet à compter du 1er août 2021, relevant de la catégorie 
hiérarchique B, afin de mener à bien le projet. 
 
En parallèle, en 2021, l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) a développé un dispositif 
visant à promouvoir les collectivités locales rurales auprès de jeunes talents, âgés de 18 à 30 ans, diplômés 
d’au moins bac + 2 et souhaitant effectuer une mission entre 12 et 18 mois au service du développement de 
territoires ruraux. 
 
Ce dispositif, nommé Volontariat Territorial en Administration (VTA), est à la fois mis en place pour renforcer 
l’appui en ingénierie aux collectivités rurales mais aussi pour permettre à des jeunes diplômés de découvrir 
l’univers des collectivités territoriales à travers un premier poste. 
 
En contrepartie, le ministère de la Cohésion des territoires et des Relations s’engage à verser une subvention 
forfaitaire de 15 000 euros. Cette aide sera versée à la Collectivité dans un délai de 3 mois après la signature 
du contrat de recrutement.  
 
Compte-tenu de ce qui précède, il est proposé d’inscrire ce recrutement dans le dispositif VTA. 
 
Vu le dispositif “Volontaire Territorial Administratif” ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment les articles 34 et 3 II ; 
Considérant la nécessité d’un recrutement pour déployer la tarification incitative ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la création d’un emploi non permanent à temps complet à compter du 1er août 2021, 
relevant de la catégorie hiérarchique B, pour le poste de chargé de missions tarification incitative ; 

 
- D’AUTORISER le recrutement d’un agent sur cet emploi ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à avoir recours au dispositif VTA ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document, notamment la charte d’engagement et 

le contrat, et à engager toute démarche nécessaire à la mise en œuvre de ce recrutement. 
 

Point n° 21 : RH - MODIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 
 
Par délibération n° D20190514CCAM33 du 15 mai 2019, la Communauté de Communes de l'Arc Mosellan 
(CCAM) a actualisé et spécifié, dans le respect du cadre réglementaire applicable, les modalités de mise en 
œuvre et de gestion des Comptes Epargne Temps (CET). Ceux-ci sont susceptibles d'être, d'une part, 
ouverts et alimentés par ses agents actuels ou, d'autre part, à intégrer à l'occasion du recrutement de 
nouveaux agents par voie de mutation notamment.  
 
Les modifications, applicables depuis le 1er janvier 2019, concernaient : 
 

- L'abaissement à 15 jours du seuil à partir duquel il est possible d'indemniser les jours épargnés sur 
le CET (20 jours auparavant) ;  



 
- La revalorisation de 10 € des montants forfaitaires d'indemnisation qui s'établissent désormais 

comme suit : 
o Catégorie A : 135 € (125 € auparavant) ; 
o Catégorie B : 90 € (80 € auparavant) ; 
o Catégorie C: 75 € (65 € auparavant). 

 
- La définition plus détaillée des conditions de portabilité du CET en cas de mobilité de l'agent ou 

d'évolution de sa situation statutaire (disponibilité, détachement, congé parental…). 
 
Sur cette notion de portabilité des CET, il convient de noter qu'il est possible de prévoir, entre les 
collectivités concernées, des conventions fixant les modalités financières de transfert du CET. Ce procédé a 
été initialement exclu par la CCAM.  
 
Or, cette disposition vise notamment à permettre de rechercher un dédommagement de la Collectivité 
d'accueil qui devra assumer le CET en facilitant la recherche d'accord avec la Collectivité d'origine dans 
laquelle le CET a été alimenté mais non consommé. Il est précisé que les collectivités concernées ne sont 
pas tenues de conclure de telles conventions.  
 
Compte-tenu de ce qui précède, il est proposé de modifier les dispositions relatives aux CET, sur les 
conditions de portabilité et de laisser la possibilité de recourir à ce procédé, lorsque la Collectivité le jugera 
nécessaire. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D'AUTORISER la signature ou le recours à des conventions de dédommagement entre collectivités à 
l'occasion de transferts de CET et de mutations d'agents, tant au moment de leur arrivée que de 
leur départ des effectifs communautaires ;  

 
- D'AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre des dispositions ainsi définies par la CCAM en matière de gestion des 
CET de ses agents. 
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